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1 Règlement délégué (UE) 2023/1184 de la Commission du 10 février 2023 complétant la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil 
en établissant une méthodologie de l’Union définissant des règles détaillées pour la production de carburants liquides et gazeux renouvelables destinés 
au secteur des transports, d’origine non biologique. 
2 Règlement européen (UE) 2023/1185 de la Commission du 10 février 2023 complétant la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du 
Conseil en établissant un seuil minimal de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour les carburants à base de carbone recyclé et en précisant 
la méthode d’évaluation des réductions des émissions de gaz à effet de serre réalisées grâce aux carburants liquides et gazeux renouvelables destinés 
aux transports, d’origine non biologique, et aux carburants à base de carbone recyclé. 
3 GES : Gaz à Effet de Serre 



 

 

Tableau 1:Termes utiles à la définition des carburants durables 

 
 

 

Tableau 2 : Objectifs de décarbonation des carburants pour le secteur maritime, selon le compromis adopté. 

 

 

 

4 Article 72 de la diréctive (UE) 2023/2413  
5 Article 26 du règlement (UE) 2023/1805  
6 https://www.isemar.org/wp-content/uploads/2023/04/23059_Feuille-de-route-de-carbonation_compressed.pdf  



 

 

 

   

  

Tableau 3 : Procédés retenus pour la production de e-méthanol et e-ammoniac (source diagrammes : étude 
Score LCA N°2023-04) 

 

7RECOMMANDATION (UE) 2021/2279 DE LA COMMISSION du 15 décembre 2021 relative à l’utilisation de méthodes d’empreinte environnementale 
pour mesurer et indiquer la performance environnementale des produits et des organisations sur l’ensemble du cycle de vie https://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021H2279  
8 Le deuxième acte délégué définit la méthode de calcul des réductions des émissions de GES réalisées grâce aux RFNBO https://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32023R1185   



 

 

Tableau 4 : Procédé de production d’ammonitrate (source : BREF Grands volumes de produits chimiques 
inorganiques - Ammoniac, acides et engrais) 
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Tableau 5 Champ de l’étude 

  

 



 

 

Figure 1 – Périmètre de l’étude 
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Tableau 6 – Cas à étudier et référence à considérer 
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Tableau 7 – Proposition de scénarios à étudier (x n scénarios alternatifs en plus du scénario référence)  
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